
site du ministère  à consulter régulièrement :  

https://www.education.gouv.fr/covid19-mesures-pour-les-ecoles-colleges-et-lycees-

modalites-pratiques-continuite-pedagogique-et-305467 

https://www.education.gouv.fr/covid-19-questions-reponses 

 

 

Les points essentiels  

Le protocole sanitaire de niveau 1 s’applique à l’école maternelle et élémentaire dans 

l’ensemble des départements métropolitains. 

 Fin de l’obligation du port du masque pour les élèves et les personnels en intérieur 

Masque obligatoire dans les transports scolaires pour les enfants de plus de 6 ans. 

 Fin de la limitation de brassage entre groupes d’élèves 

Avec recommandation d’éviter les brassages trop importants entre groupes classes. 

 Fin des restrictions pour la pratique de l’EPS 

 Fin des mesures relatives au lavage des mains 

 Aération et désinfection des surfaces maintenues 

 Que faire en cas de cas confirmé ou cas contact ? 

Elève avec PCR ou antigénique positif 

 

 

Isolement 7 jours  

ou 5 jours si test PCR  

ou antigénique négatif et sans symptôme 

 

 

 

Retour en classe avec masque recommandé  

pendant 7 jours 
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L’équipe de circonscription reste à votre écoute si vous avez des questions. 

Bon courage à toutes et tous. 

 

 

 

 

 


